






 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
CIPIERES, LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, 

GREOLIERES, OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, ROQUESTERON-GRASSE, LE ROURET, SAINT PAUL DE 
VENCE, TOURRETTES-SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 
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Avenant n°2 
 
 

 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération n°    du 
  ; 

 
D’une part, 

 
 

Et, 
 
La S.A.R.L GdV 
69 rue Théophile Decanis 
13 006 Marseille 
Représentée par Madame Emmanuelle GUILLOTEAU, Gérante 

 
D’autre part, 

 
 
 
Il a été convenu ce qui suit. 
 
 
EXPOSE PREALABLE. 
 
Suite à un appel d’offres ouvert européen, la C.A.S.A a attribué à la société GdV le marché de prestation 
de gestion des aires d’accueil des gens du voyage du Ferrandou (nommée aujourd’hui « La 
Provencale ») sur la commune de Vallauris et de la Palmosa sur la commune d’Antibes.  
 
Ce marché n° a été notifié le 1er avril 2019. 
 
Il s’agit d’un marché forfaitaire mono-attributaire. Le marché est passé pour une durée de (1) an à 
compte de la date de notification et est reconductible tacitement trois (3) fois, par période d’un (1) an, 
pour une durée maximale de quatre (4) ans. 
 
L’aire permanente d’accueil a pour vocation le séjour des gens du voyage de quelques jours à plusieurs 
mois.  
 
Conformément au marché, le prestataire a en charge la gestion et le gardiennage nécessaire au bon 
fonctionnement des aires d’accueil, la gestion du séjour des familles, la gestion administrative et 
comptable, ainsi que la gestion et l’entretien des équipements présents sur les aires d’accueil. 
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Pour le financement de ses actions, la société GdV bénéficie de l’Allocation Logement Temporaire (ALT) 
versée directement par les services de l’Etat. L’ALT est composée d’une part fixe et d’une part variable, 
basée sur le taux d’occupation effectif des aires d’accueil. 
 
Le titulaire a informé la C.A.S.A d’une différence entre le montant prévisionnel de l’ALT indiqué au 
marché et le montant qui lui a été versé depuis la date de démarrage du marché. Pour satisfaire aux 
dispositions du marché, il revient à la C.A.S.A de régulariser annuellement le paiement dudit marché 
en compensant ou en récupérant la différence entre l’ALT prévisionnelle annoncée lors de l’appel 
d’offre et l’ALT réellement perçue par le prestataire.  
 
A ce titre, un avenant n°1 a été notifié le 18 mai 2020 au prestataire afin de régulariser la période du 
1er avril 2019 au 31 décembre 2019. Il convient aujourd’hui procéder à la régularisation pour la période 
du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 par le biais d’un avenant n°2. 
 
 
 
Article 1 – Objet de l’avenant n°2 

Le présent avenant n°2 a pour objet de régulariser le solde du marché dû par la C.A.S.A à la société 
GdV concernant les 1er, 2ème, 3ème et 4ème trimestres 2020, suite aux évolutions suivantes : 
  

• Concernant l’aire de la PALMOSA, le montant prévisionnel de l’ALT s’élevait à 42 431,52 € 
contre un montant réellement perçu de 35 617,66 €, soit une différence de 6 813,86 € (six 
mille huit cent treize euros et quatre-vingt-six centimes) à la charge de la C.A.S.A. Cette 
différence résulte de la réouverture tardive de l’aire suite aux travaux engagés en 2020 et du 
fait que les déplacements des gens du voyage ont été interdits pendant toute la durée du 
confinement (sur recommandations de la DIHAL), l’aire restant ainsi inoccupée de mi-mars à 
fin-mai. 
 

• Concernant l’aire de la Provençale, le montant prévisionnel de l’ALT s’élevait à 48 629,04 € 
contre un montant réellement perçu de 52 852,78 €, soit une différence de 4 223,74 € (quatre 
mille deux cent vingt-trois euros et soixante-quatorze centimes) à reverser par GDV à la 
C.A.S.A. Cette différence s’explique par une fréquentation notablement haute et constante 
sur l’aire à partir du deuxième semestre 2020. 

 
Article 2 – Incidence sur la durée 

Sans incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 

Compte-tenu de ce qui précède, le montant de la compensation à verser à la SARL GdV s’élève à 
2 590,12 € (deux mille cinq cent quatre-vingt-dix euros et douze centimes). 
 
Article 4 – Dispositions diverses 

Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de contradiction. 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant n°2 

Le présent avenant n°2 prendra effet à compter de sa notification. 
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Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

La Gérante de  
la S.A.R.L GdV 

 
 
 

 
 
 
 

Emmanuelle GUILLOTEAU 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 

 
Jean LEONETTI 

 




	21 DHL - Gestion aires accueil GDV - avenant n°2 vDef.pdf
	La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération n     du   ;
	Article 1 – Objet de l’avenant n 2
	Article 2 – Incidence sur la durée
	Article 3 – Incidence financière
	Article 4 – Dispositions diverses
	Article 5 – Date d’effet du présent avenant n 2


